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BÃ©atrice Biltresse pourrait se constituer partie civile dans le cadre du meurtre de son fils.  

BÃ©atrice Biltresse, cette Boussutoise inculpÃ©e et placÃ©e sous mandat d'arrÃªt en mai 2007 pour
le meurtre de son fils de 3 ans, a Ã©tÃ© libÃ©rÃ©e le 21 dÃ©cembre dernier et pourrait se
constituer partie civile, a indiquÃ© jeudi son conseil, Me Nicolas Divry.
Mme Biltresse n'a jamais cessÃ© de clamer son innocence et "elle est maintenant dÃ©terminÃ©e Ã 
connaÃ®tre l'auteur de ce crime", a expliquÃ© l'avocat.
Le petit Ethan Moulin avait Ã©tÃ© retrouvÃ© mort le 4 mai 2007 Ã  son domicile de la rue Caraman
Ã  Boussu. L'enfant se trouvait dans son lit, un sac plastique sur la tÃªte. L'autopsie avait permis de
conclure que le dÃ©cÃ¨s de l'enfant Ã©tait criminel et certains Ã©lÃ©ments laissaient penser que sa
mÃ¨re pouvait l'avoir tuÃ©.
A l'Ã©poque, ces Ã©lÃ©ments avaient Ã©tÃ© considÃ©rÃ©s comme suffisamment importants et
sÃ©rieux pour justifier l'arrestation de Mme Biltresse pour meurtre, mÃªme si celle-ci niait les faits.
Son mandat d'arrÃªt avait encore Ã©tÃ© confirmÃ© dÃ©but dÃ©cembre par la chambre du conseil
de Mons, mais Me Divry, qui venait tout juste d'Ãªtre consultÃ© dans ce dossier, a dÃ©cidÃ©
d'interjeter appel. La chambre des mises en accusation a rendu son arrÃªt aprÃ¨s cinq jours de
dÃ©libÃ©rÃ© : elle a estimÃ© ne pas disposer d'indices suffisants de culpabilitÃ© qui pourraient
justifier le maintien en dÃ©tention prÃ©ventive de BÃ©atrice Biltresse et l'a donc libÃ©rÃ©e. Elle
reste nÃ©anmoins inculpÃ©e tant que l'instruction n'est pas clÃ´turÃ©e. "L'instruction doit permettre
de tirer les choses au clair et aujourd'hui, aucun Ã©lÃ©ment ne vient corroborer les premiers
soupÃ§ons contre ma cliente", a dit Me Divry. Ce dernier ajoute que "d'autres pistes sont possibles",
sans donner plus de dÃ©tails. (Belga) 
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